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VIE DE LA COMMUNE 

 

Tarifs des locations de salles 2023 pour les 

personnes résidant sur Floing 

Salle des Fêtes ou Foyer Rural (caution de 

500,00 € demandée à l’état des lieux) 

Le week-end : 280,00 €  

(acompte de 140,00 € à la réservation) 

Vin d’honneur : 120,00 €  

(acompte de 60,00 € à la réservation) 

Café obsèques : 70,00 € (le jour même) 

Vaisselle : 2,00 € le couvert complet/personne 

 

 

 

 

Tarifs cimetière 

Concession (30 ans) :   130,00 € 

Columbarium (30 ans) :  550,00 € 

Plaque jardin du souvenir :   30,00 € 

Fleurissement des tombes :  60,00 € 

(2 par an : aux Rameaux et à la Toussaint) 

 

Tarifs bibliothèque 

Carte individuelle :   4,00 € 

Carte famille :   5,00 €  

Rmistes/RSA :   2,50 € 

 

Tarif mairie 

Photocopie :   0,20 € 

 

Sapins de Noël 

Le ramassage des sapins de Noël aura lieu le lundi 09 janvier 2023 au matin. 

 

Nouvelle maison des services 

France Services peut vous accompagner dans vos démarches administratives du quotidien : santé, 

impôts, famille, retraite, droit, logement… 

Nouvelle adresse du guichet le plus proche : 

à Sedan : Centre Social Le Lac 

Avenue Kennedy 

Téléphone :  03 24 27 08 08 

Horaires : 

du lundi au vendredi de 10h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 

 



 

Cette année, FLOING réalise le recensement de sa 

population pour mieux connaître son évolution, ses besoins et 

ainsi développer de petits et grands projets pour y répondre. 

L’ensemble des logements et des habitants seront recensés à 

partir du 19 janvier 2023. 

Comment ça se passe ? 

Une lettre sera déposée dans votre boîte aux lettres. Puis un 

agent, recruté par la commune, vous fournira une notice 

d’information, soit dans votre boîte aux lettres soit en mains 

propres. Suivez simplement les instructions qui y sont indiquées 

pour vous faire recenser. Ce document est indispensable, 

gardez-le précieusement. 

Se faire recenser en ligne est plus simple et plus rapide pour 

vous, et également plus économique pour la commune (moins de 

formulaires imprimés et également une attitude plus 

responsable pour l’environnement). 

Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des questionnaires 

papier pourront vous être remis par l’agent recenseur. 

 

Si vous n’avez reçu aucun document d’ici le 18 janvier 2023, contactez la commune au 

03/24/29/17/42. 

 

Pourquoi être recensés ? 

Le recensement de la population permet de savoir combien de personnes vivent en France et 

d’établir la population officielle de chaque commune. Le recensement fournit également des 

statistiques sur la population : âge, profession, moyens de transport utilisés, logements… 

 

Les résultats du recensement sont essentiels. Ils permettent de : 

1. Déterminer la participation de l’Etat au budget de notre commune : plus la commune est 

peuplée, plus cette dotation est importante ! Répondre au recensement, c’est donc 

permettre à la commune de disposer des ressources financières nécessaires à son 

fonctionnement. 

2. Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de scrutin, le nombre de pharmacies… 

3. Identifier les besoins en termes d’équipements publics collectifs (transports, écoles, maisons 

de retraite, structures sportives, etc…), de commerces, de logements… 

 

Pour en savoir plus sur le recensement de la population, rendez-vous sur le site :  

le-recencement-et-moi.fr  

 

CULTUREL 

Concours « Pull de Noël » - Résultats 

Les gagnants du concours organisé lors du 

marché de St Nicolas du dimanche 04 

décembre 2022 sont : 

1ère  Lou TRIONFINI (carte Leclerc) 

2ème Louna NOEL (carte Leclerc) 

3ème  Evelyne BOIS (bon d’achat offert par 

Plaisirs Gourmandises de St Menges) 

Les gagnantes ont reçu leurs prix des mains 

des membres du jury. 

Bravo aux gagnantes ! Merci à tous les 

participants. 



 

 

 

 

 

Concours de la lettre au Père Noël 

Les gagnants du concours sont : 

BRANCO – GREGOIRE Savanna 

BRANCO – GREGOIRE Thomas 

NOEL Louna 

PARIS Kayla 

PARIS Tanya 

PARIS Zanna 

Le jury a déterminé 6 gagnants qui recevront 

une tasse remplie de bonbons. 

Merci à tous les enfants pour leur 

participation. 

 

ENVIRONNEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

Le fléau des mégots de  

cigarettes jetés par terre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TRAVAUX 

Elagage 

Des arbres ont été élagués Rue du Stade. 

 

 

Age et Vie 

Les travaux avancent bien. La maçonnerie sera 

terminée en février 2023. L’ouverture de la 

structure est prévue fin 2023. 

 

SECURITE 

Rue du Culot 

Des barrières ont été installées Rue du Culot 

devant les parcelles AB 75 et AB 410, afin de 

sécuriser l’endroit. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plots lumineux 

Des plots lumineux ont été posés au niveau du 

plateau à l’entrée de Floing. 

 

 

 

 

 

 

 



Collecte des déchets 

 

 


